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TRANCHE FERME : TERRAIN A 

Superficie du terrain :  

 

4 446m² Présence d’un VHU à évacuer, 
Nombreux encombrants et 
micro et macro-déchets  

Nombre de bâtis en bois sous 
tôles à démolir  

Une (1) maison, trois (3) bâtis 
et un (1) poulailler, y compris 
fausse septique 

avec ou sans fondation béton 

Superficie cumulée du bâti  222m²  

   

TRANCHE OPTIONNELLE : TERRAIN B 

Superficie du terrain :  

 

1079 m² Nombreux encombrants et 
micro et macro-déchets 

Nombre de bâtis en bois sous 
tôles à démolir  

Une (1) maison et un (1) garage 
couvert partiellement fermé et 
deux (2) fausses de 3m*3m 
enterrées de type fausse 
septique 

avec ou sans fondation béton 

Superficie cumulée du bâti  245 m²  

 

 

 

3.1.1. Travaux préliminaires 
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3.1.2. Nettoyage des parcelles 
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3.1.3. Travaux de curage et de démolition 
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3.1.4.  Opérations d’évacuation des matériaux  

-  
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-  

o 

o 

-  

3.1.5. Remise en état du site 

3.1.6. La fourniture et la pose de galets  

Une fois les parcelles remise en état, le prestataire devra mettre en place un dispositif anti-intrusion 
des véhicules en bloquant l’accès aux terrains depuis la route par la mise en place de galets d’environ 
1m3 semi-enterrés espacés tous les 1,5m. 
 



 
Localisation de l’alignement de galet à mettre en place 

  
Les galets seront prélevés à proximité immédiate des terrains en berge gauche de la ravine de La 
Grande Chaloupe. Ci-dessous une carte de localisation de la zone de prélèvement pressentie. Avant 
le prélèvement des galets, une visite conjointe avec la DEAL permettra de préciser avec exactitude ou 
seront prélevés les galets. 
 

 
Localisation du secteur pressenti pour prélever les galets 

 



 

 
 

 

  

 

 
 
L’entreprise assure seule la surveillance du chantier, c’est à dire qu’elle supporte l’entière 
responsabilité de toutes mesures adoptées pour assurer l’exécution des travaux, la sécurité des biens 
et des personnes, maintenir le bon ordre et la discipline sur le chantier qui lui a été confié. L’entreprise 
adopte seule toutes les mesures de sécurité, d’hygiène ou autres qu’elle juge utiles. Le tout, sous sa 
seule responsabilité. L’entrepreneur est seul responsable des contraventions aux règlements 
administratifs et de police en vigueur. En cas de condamnation encourue par ses préposés, ouvriers 
ou lui-même, l’Entrepreneur ne dispose d’aucun recours contre le Maître d’Ouvrage. 
 

 
 
Sans objet. 
 

 

 

 

 
 

3.8.1.  Interlocuteurs 
 

 



 
3.8.2.  Travaux préparatoires 
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3.8.3.  Durant les travaux 
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4.3.1.  Sécurité  
 

 
4.3.2.  Signalisation 

 

 



4.3.3.  Panneau de chantier 
 

 

4.3.4.  Accès 

 

 
4.3.5. Circulation 

 

 
4.3.6. Protection des ouvrages et des sols 

 

 
4.3.7. Propreté du site 

 

 

 
 



 

 

 

 
 

 

 
 

5.3.1. Matériels utilisés et pollution des milieux 
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5.3.2. Déchets du chantier  

 

 

 
 

 

5.5.1.  Catégorie de matériaux 
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5.5.2. Tri et évacuation des matériaux 
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